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OBSERVATIONS À L’ÉTAPE 6 EN RÉPONSE À LA CL 2020/17-RVDF SUR  
LES LIMITES MAXIMALES DE RÉSIDUS POUR LES MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES DANS LES ALIMENTS  

POUR EXAMEN À L’ÉTAPE 7 PAR LE CCRVDF, À SA 25E SESSION  

LMR pour la fluméthrine (miel) 

Observations reçues de: Argentine, Brésil, Chili, Costa Rica, Cuba, Équateur, El Salvador,  
Union européenne, Panama, Pérou, Ouganda, Royaume-Uni 

Argentine 

L’Argentine n’a aucune observation à formuler concernant la proposition selon laquelle il est « inutile » de fixer de LMR 
pour la fluméthrine dans le miel pour examen par la vingt-cinquième session du CCRVDF à l’étape 7. Cependant, nous 
observons que, bien que l’Annexe 1 du document CL20_17f indique correctement « LMR inutiles », le document 
RVDF/25 INF/1, Partie 2 n’a pas été mis à jour et indique « LMR 6 ng/g » à « l’étape 5 ».  

Brésil 

Le Brésil appuie l'avancée du projet de LMR pour la fluméthrine (miel), tel que présenté à l'annexe 1, pour examen par 
la vingt-cinquième session du CCRVDF à l'étape 7.  

Chili  

Le Chili est favorable à l’avancée de l’avant-projet de LMR pour la fluméthrine dans le miel. 

Costa Rica 

Le Costa Rica souhaite remercier le JECFA et le CCRVDF pour l’excellent travail accompli et pour l’opportunité qui lui est 
offerte d’exprimer ses observations. Le Costa Rica est favorable à l’avancement des LMR des médicaments proposés 
aux différentes étapes (fluméthrine, diflubenzuron pour le saumon, halquinol pour les porcins et ivermectine pour les 
ovins, les porcins et les caprins).  

Cuba 

Cuba est d’accord avec la recommandation du Codex indiquant qu’il n’est pas nécessaire de fixer de LMR pour la 
fluméthrine dans le miel.  

Équateur 

Il existe aujourd’hui en Équateur 5 produits enregistrés qui contiennent ce principe actif, dont 2 sont enregistrés 
uniquement pour administration sur les animaux domestiques (canins et félins), les 3 autres étant enregistrés 
uniquement pour administration sur les ruminants (bovins, ovins et caprins).  

D’après les faits probants présentés par le JECFA et en tenant compte de l’application de la fluméthrine comme 
insecticide, ainsi que les résidus résultant de cette utilisation en application des bonnes pratiques en matière 
d’utilisation des médicaments vétérinaires, la probabilité que cette substance représente un danger pour la santé 
humaine est faible. Nous estimons, par conséquent, qu’il est inutile de définir de LMR et appuyons la proposition 
avancée dans la lettre circulaire 2020/17-RVDF.  
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El Salvador 

• Nous soutenons la proposition du JECFA de considérer comme « inutile » l’établissement d’une LMR pour la 
fluméthrine dans le miel, étant donné que les LMR doivent être établies dans le but de garantir la sécurité sanitaire 
des aliments et de préserver la santé des consommateurs ; or, si cet insecticide est employé conformément aux 
bonnes pratiques reconnues d’utilisation des médicaments vétérinaires, les probabilités pour qu’il représente un 
danger pour la santé du consommateur sont faibles. 

• Nous souhaiterions donc réitérer ce qui est mentionné dans le document CRD31, transmis dans le cadre de la vingt-
quatrième réunion du CCRVDF : il est préoccupant que les pays en développement soient désavantagés lorsqu’il 
s’agit de vérifier le respect des LMR adoptées, puisque cela n’est possible qu’avec des analyses spécifiques qui 
dépendent du matériel utilisé (LC MS/MS).  

• L’établissement d’une LMR pour la fluméthrine dans le miel risquerait de réduire la disponibilité des médicaments 
vétérinaires employés en apiculture.   

Union européenne 

L’Union européenne (UE) soutient le projet de LMR pour la fluméthrine dans le miel, car cela ne soulève aucune 
préoccupation vis-à-vis de la sécurité des consommateurs. Ce projet de LMR est plus prudent que les LMR de l’UE.  

Panama 

Le Panama tient à saluer les recherches menées par le JECFA et se montre favorable à l’avancement du projet de LMR 
pour la fluméthrine dans le miel recommandé comme non-nécessaire par la quatre-vingt-cinquième session du Comité 
mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires 

Pérou 

En ce qui concerne la fluméthrine, nous n’avons pas d’observations à formuler sur le projet de LMR pour la fluméthrine 
dans le miel figurant à l’annexe 1 : par conséquent, nous considérons que la proposition est viable. Il convient cependant 
de préciser que l’Union européenne n’exige pas de définir des LMR pour la fluméthrine dans le miel (Règlement 
UE 37/2010). 

Ouganda 

L’Ouganda est d’accord avec la LMR proposée de fluméthrine dans le miel.  

Royaume-Uni 

La LMR proposée pour le miel est identique à celle déjà approuvée au Royaume-Uni. Nous soutenons la 
recommandation.  

 


	Point 5 de l’ordre du jour CX/RVDF 21/25/5  Avril 2021
	PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES
	COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS DE MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES DANS LES ALIMENTS
	Vingt-cinquième session  (en ligne) 12-16 et 20 juillet 2021

